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Stage juridique à pourvoir  

Pôle CCI LYON SUD 

 
 

L’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, des affections iatrogènes et des 

infections nosocomiales (ONIAM) propose un stage juridique au sein des Commissions de 

Conciliation et d’Indemnisation dans les régions Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Languedoc-Roussillon et Corse. 

 

Vous participerez aux travaux des CCI dont le secrétariat est basé à Lyon (235, cours 
Lafayette  - 69451 Lyon cédex 06): 
 

 Participation à l’instruction des dossiers ; 

 Association à l’examen des dossiers en réunion   

 Contribution à la mise en œuvre des décisions  

 

Profil : étudiant(e) en Master Droit de la santé ou Master Responsabilité Médicale  

 Stage d’une durée de 6 mois à pourvoir mars 2024 

 Gratification selon textes réglementaires en vigueur. 

 Convention de stage obligatoire 

 

 
 

 

Candidatures à adresser au service des Ressources Humaines de l’ONIAM 

par mail : recrutement@oniam.fr 
 

 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez joindre le service des Ressources 

Humaines de l’ONIAM au 01 49 93 89 00 
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